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ARSENAL CHATILLON TC    57 92 0008 
 

« Déficience mentale - Inclusion & Autonomie des personnes » 
  

CONTACTS  

Président Club : Nom – Prénom : Thierry Mazette 

• Tel – Courriel : thierry.mazette@wanadoo.fr/06 86 72 39 03 

Référent de l’action si différent du Président : Nom – Prénom : Jérémie Amiach 

• Tel – Courriel : amiach.jeremie@orange.fr/06 84 66 40 47  

  

CONTEXTE & OBJECTIF  

• Inscrire le club dans une démarche sociétale recherchée et ainsi répondre aux préoccupations 
de services aux administrés voulues par la ville. 

• Exploiter les compétences des enseignants du club qui se sont investis dans des formations 
Tennis Fauteuil et Tennis Santé. 

• Construire des liens de partenariats avec des acteurs associatifs locaux de la ville 

• Favoriser l'inclusion de personnes en situation de handicap mental au travers de la pratique 
encadrée de Tennis. 

 

MISE EN ŒUVRE 

• En partenariat avec les associations l'ESAT et le CAJ de Chatillon, qui accueillent des personne en 
situation de handicap mental, le club a mis en place des cours collectifs délivrés par des 
Professeurs de Tennis diplômés DE et DES. 

• 3 phases: 

-Phase 1 en 2023 : cours collectifs encadrés par des Professeurs sur les courts de Tennis. 

-Phase 2 en  2024 : cours collectifs et initiation à la pratique libre du Tennis toujours encadrée. 

-Phase 3 en 2025 : autonomie de jeu en pratique libre avec d'autres joueurs de Tennis du club. 

Bénéficiaires : 16 adultes en situation de handicap mental en recherche d'inclusion par la 
pratique sportive. 

• Moyens matériels : 2 courts de Tennis en Terre-battue, 16 raquettes de Tennis, matériels 
pédagogiques… 

• Moyens humains : 3 Professeurs de Tennis DE, 3 bénévoles Arsenal Chatillon Tennis Club, 1 
accompagnant du CA J, 2 personnels ESAT et CA J (Directeur et Chef de service) 

  

BUDGET 2022/2023 Total 7 290 € 

• Enseignement : 3 240 €, location de terrains : 4 050 €, matériel : 200 € 

• Le club a pris à sa charge ce budget de lancement.  

• Une demande de subvention de FDVA 5 992 € a été sollicitée (pas de réponse à ce jour). 

Prévision 2023/2024 : total 4 790 € 

• Enseignement : 3 240 €, location de terrains : 1 350 €, matériel : 200 € 

• Une participation des associations CAJ/ESAT est prévue. Des sollicitations de financement sont 
faites auprès de la municipalité et de partenaires sponsors privés. 
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RESULTATS  

• Mise en place de la phase 1 le 09/01/2023 à raison de 2 séances de pratique encadrée les mardi 
et jeudi d’une heure pour 4 joueurs, jusqu’à fin juin 2023. 

• Bilan extrêmement positif pour les pratiquants qui ont énormément progressé en autonomie : 
les encadrants CAJ/ESAT ne les accompagnant plus au club. 
 

PERSPECTIVES    

• Poursuite de la pratique encadrée pour la saison 203/2024. Comme prévu dans le déroulé de la 
phase 2, deux joueurs parmi les plus autonomes bénéficieront d’une heure par semaine en 
pratique libre (sous la simple surveillance d’un professeur) : ce qui témoigne de l’efficacité du 
dispositif. 
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